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MESDAMES ET MESSIEURS LES PARLEMENTAIRES, 

REFUSEZ LE BUDGET MILITAIRE 2009.

• Dans ce budget figure une baisse significative des effectifs, du fait des restructurations en cours, au profit des

crédits d’équipements qui explosent de plus de 10%. Pourquoi ? Contre quels ennemis ?

• Alors que tout le monde s’accorde sur le danger que font courir les armes nucléaires à la planète et que les

Etats se sont engagés à œuvrer à leur élimination, comment justifier que 10 millions d’euros par jour leur soient

consacrés dans ce projet de budget ?

• Dépenser plus pour les armes et moins pour les besoins vitaux des femmes et des hommes n’apporte ni la paix,

ni la sécurité. Au contraire, à force de préparer la guerre, on finit par la faire. C’est le cas en Afghanistan, où

l’on dépense 10 fois plus pour les opérations militaires que pour la reconstruction. Quelles autres aventures mi-

litaires prépare ce budget de guerre ?

Conséquence de l’alignement de la France sur l’Otan et la théorie du choc des civilisations, ce budget n’est pas

acceptable. Pour la sécurité et la paix, c’est aux besoins vitaux des habitants de notre pays et de la planète qu’il

faut consacrer les moyens ! 

Mesdames et Messieurs les parlementaires, nous vous demandons de ne pas voter en l’état le projet de

budget de la Défense 2009 et de consacrer tout de suite 10 % de ce budget et les sommes prévues pour

faire la guerre à la satisfaction des besoins sociaux (en particulier pour l'école, la jeunesse , la santé, ...),

au développement de l’action publique au service de la cohésion sociale et à la promotion de la paix.

A retourner à : Le Mouvement de la Paix – Maison de la Paix – 9 rue Dulcie September – 93400 Saint Ouen

N’hésitez pas à reproduire cet appel et à le diffuser. Merci.

PETITION

Vous êtes appelé à voter un budget de la Défense en hausse de 5,4%. 

Nom, prénom Adresse Code postal,
ville

Courriel Signature

La pétition sera portée aux parlementaires du département et transmise aux différents

groupes politiques de l’Assemblée Nationale et du Sénat


